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COMPTE -RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU JEUDI 29 NOVEMBRE  2007 

A 20 HEURES .30 

 

  Le Conseil Municipal était convoqué en séance ordinaire le Jeudi 29 Novembre 

2007 à 20 Heures 30, Salle de la Mairie. 

Le compte-rendu de la précédente séance (Jeudi 25 Octobre 2007) est lu par Monsieur Pascal 

CORDEIRO  

Il est adopté à l’unanimité 

 

MAISON MEDICALE - MAITRISE D’ OEUVRE 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un maître d’œuvre 

pour la réhabilitation d’un bâtiment existant qui se situe au 50 avenue du Saint-Joseph afin de 

l’aménager en maison médicale.  

Le Conseil Municipal, 

- ACCEPTE que la mission de maîtrise d’oeuvre soit confiée à Monsieur LOMBARD 

Hervé, Architecte DPLG – Mission qui s’élève à  la somme de 18 590 € HT. 

Unanimité. 

 
MAISON MEDICALE - MISSION DE COORDINATION EN MATIERE DE  

SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE 

 

Le Conseil Municipal, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer un contrat pour la réalisation d’une mission «  

Coordination en matière de  sécurité et de protection de la santé » avec Monsieur LOMBARD 

Hervé, Coordinateur SPS , dans le cadre de l’aménagement d’un bâtiment existant en une 

maison médicale Le montant total HT de cette mission s’élève à la somme de  2 535 € ;  

Unanimité. 

 

ADOPTION DE L’AVANT-PROJET  

MAISON MEDICALE 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 avril 2007 adoptant la réalisation d’une maison 

médicale dans un bâtiment existant situé au 50 Avenue du Saint-Joseph ; 

Vu la présentation de Monsieur le Maire de l’Avant –Projet  établi par Monsieur Hervé 

LOMBARD, Architecte D.P.L.G de MAUVES – 07 –pour  une estimation prévisionnelle de 

travaux de 169 000 € HT.  

Le Conseil Municipal,  

� ADOPTE l’Avant -Projet descriptif et estimatif de cette opération ; 

� AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces et documents nécessaires à 

cette réalisation et à lancer la procédure de passation de marché public  

� Unanimité 

 
AMENAGEMENT DE QUATRE LOGEMENTS 

 AVENANT N°1 ENTREPRISES  REYNAUD – ALBOUSSIERE – SORNAY – CROZET 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que des modifications ont été  apportées en raison de travaux 

imprévus découverts en cours de chantier et indispensable à la bonne réalisation du projet pour les lots 

suivants : 

�  Le Lot N°2 – Charpente –Couverture –  
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� Le lot N°3 – Zinguerie - . 

� Le lot N° 4 – Menuiserie  

� Le Lot N° 5 – Platerie – Isolation – Peinture –  
 

 Pour 
° lots 

N°  

Désignation des lots 
Et objet de l’avenant n°1 

Entreprises  AVENANT 
Montant HT 

En € 

Montant du 
Marché 
+ Avenant 
HT en € 

Montant du 
Marché 
+ Avenant  
TTC en € 

 

2 

 

CHARPENTE ET COUVERTURE 

 

REYNAUD 

 

600.00 

 

20 100.00 

 

 21 205.50 

 

 

3 

 

ZINGUERIE 

 

SORNAY 

 

1 200.00 

 

3 177.00 

 

3 351.74 

 

 

4 

 

MENUISERIE 

 

ALBOUSSIERE 

 

1509.23 

 

32 141.58 

 

33 909.37 

 

 

5 

 

PLATERIE ISOLATION PEINTURE 

 

CROZET 

 

1 976.24 

 

 

41 016.59 

 

 

43 272.50 

 

Le  Conseil Municipal, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec les entreprises concernées  les avenants N° 1 désignés ci-

dessus . Unanimité. 

 

 
DELAI D’ EXECUTION - AMENAGEMENT DE LOGEMENTS – 

 AVENUE DU SAINT-JOSEPH 

 

Considérant la délibération du Conseil Municipal du 29 Novembre  2007 autorisant Monsieur le 

Maire à signer des avenants avec les entreprises REYNAUD – ALBOUSSIERE - SORNAY et 

CROZET pour  la réalisation de  travaux supplémentaires dans le cadre de l’aménagement de 

logements – Avenue du Saint-Joseph ; 

Vu l’état d’avancement actuel des travaux  

Il y a lieu de prolonger les délais d’exécution de 21 jours ; 
 Le Conseil Municipal, 

 - DECIDE de prolonger le délai d’exécution des travaux  de l’aménagement de logements – 

Avenue du Saint- Joseph - du 26 janvier au 15 Février 2008. Unanimité. 

 

 

INSCRIPTIONS A L’  INVENTAIRE  
Le Conseil Municipal, 

• DECIDE d’inscrire à l’inventaire 

� l’acquisition d’une imprimante HP Laserjet 1022 d’un montant TTC  de 215.28 € - - matériel 

affecté à l’Ecole Publique – Bibliothèque -  - Unanimité.  

 

INVENTAIRE COMMUNAL  

SORTIE DE BIENS ANNEE 2007 

Suite aux instructions budgétaires et comptables de la M14, le recensement des immobilisations, la 

tenue de l’inventaire et de l’état de l’actif ont été rendus obligatoires en 1999 ; 

Vu la nécessité d’établir un inventaire détaillé du patrimoine de la commune, Monsieur le Maire 

propose de sortir de l’inventaire communal  le matériel qui a été réformé ou vendu cité ci-dessous ; 

Le Conseil Municipal, 

• DECIDE de  REFORMER divers matériels. Unanimité 
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Crédits supplémentaires n° 1 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de procéder au vote de crédits 

supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice. 

 

COMPTES DEPENSES 
 

CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

041 27638 000  Créances établissement public 80910.47 

      

 

 

 
CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

041 1021 000  dotation 80910.47 

      

. 
 

Crédits supplémentaires n° 2 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de procéder au vote de crédits 

supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice. 

 

 

 
 

CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

040 2313 000  Local Technique 3600.00 

023 023   Virement à la section investissement 4100.00 

040 2318 000  Aménagement Lac des Pierrelles 500.00 

      

      

 

 

 
CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

042 722   Immobilisations corporelles 4100.00 

021 021 000  Virement de la section fonctionnement 4100.00 

      

 

 

Crédits supplémentaires n° 3 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité décide de procéder au vote de crédits 

supplémentaires suivants sur le budget de l’exercice. 

 

 
 

CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

21 2182 049  Véhicule 5100.00 

      

      

 

 

 

 

COMPTES DEPENSES 

 

COMPTES DEPENSES 

COMPTES RECETTES 

COMPTES RECETTES 
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CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

024 024 000  Produit cession 5100.00 

      

 

 

Virement de crédits n°4 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,à l’unanimité décide de procéder aux virements de 

crédits suivants sur le budget de l’exercice. 

 

 
 

CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

23 2313 122  WC Place du Marché 1000.00 

      

 

 

 
CHAP. COMPTE OpER. SERVICE NATURE MONTANT 

020 020 000  Dépenses imprévues -1000.00 

      

 

ACQUISITION PARCELLE AA 7 

RRF/COMMUNE 
 Aux termes de la convention de Gestion du Patrimoine signée entre RFF – Réseau Ferré de France -  et 

ADYAL GRANDS COMPTES  à effet au 1
er
 janvier 2007, la société ADYAL GRANDS COMPTES est 

chargée d’une mission de gestion du patrimoine foncier et immobilier de RFF, en son nom et pour son compte. 

En application de cette convention et comme le prévoit l’article 51 du décret N°97.444 du 5 Mai 1997 cet 

établissement public envisage de céder le bien décrit ci- dessous et  demande si la commune souhaite se porter 

acquéreur  

 Le Conseil Municipal, 

- DECIDE  d’acquérir la parcelle cadastrée AA 7 d’une superficie de 275 m²  située quartier labrot au prix de 

100 €. Unanimité 

 

ADHESION AU SERVICE MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE DU 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE 

L’ARDECHE 

 

Le Maire expose :  

- que le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Ardèche a 

communiqué à la commune une proposition d’adhésion à son service de médecine professionnelle et 

préventive créé en application des articles 108-1 et 108-2 de la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 

- que le coût en a été fixé pour les collectivités affiliées, à 56 € par agent pour l’année 

2008 (indexé pour les années suivantes sur l’augmentation des traitements de la fonction publique) 

auxquels il conviendra d’ajouter des frais de gestion fixés par le Conseil d’Administration du Centre 

de Gestion de l’Ardèche – maximum 2 € / agent pour l’année 2008 – sur la base du nombre d’agents 

désignés au 1
er
 janvier de l’année civile, quelque soit le nombre de visites. 

- qu’il s’agit d’une convention de 3 ans à signer ultérieurement si la collectivité décide 

d’adhérer qui prendra effet au 1
er
 janvier 2008 jusqu’au 31 décembre 2010. Elle sera ensuite 

COMPTES RECETTES 

CREDITS A OUVRIR 

CREDITS A REDUIRE 
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renouvelable chaque année. Elle pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties contractantes 

selon un préavis de trois mois avant la date d’anniversaire. 

Le Conseil accepte la proposition du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 

l’Ardèche pour une mise à disposition du service de médecine professionnelle et préventive . 

Unanimité 

 

 
PARTICIPATION DES COMMUNES DE RESIDENCE AUX FRAIS SCOLAIRES.  

ELEVES DE MAUVES SCOLARISES A GUILHERAND-GRANGES  

ELEVES DE MAUVES SCOLARISES A LA ROCHE DE GLUN  
 

Vu la loi n° 83.663 du  22 Juillet 1983 énonçant le principe de répartition intercommunale des charges des écoles 

publiques accueillant des enfants des communes extérieures, 

Le Conseil Municipal  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec la commune de GUILHERAND-GRANGES l’acceptation des 

charges de fonctionnement des écoles publiques  pour l’année scolaire 2007.2008 ; 

- PRECISE que le montant de la dépense s’élève à  302.50 € - un élève en primaire -  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec la commune de la ROCHE DE GLUN un avenant N° 2 à la 

convention  en date du  14 Juin 2005 pour l’année scolaire 2006.2007 ; 

- PRECISE que le montant de la dépense s’élève à  372 € - un élève en primaire - Unanimité 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 

 


